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LES VINS CHARLES BLAGDEN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire du 1er août 2023, les associés de la société par
actions simplifiée dénommée LES VINS CHARLES BLAGDEN, située à VELLERON (84740) 258 chemin
de la Fiance, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le SIREN 324.699.453 ont décidé à l’unanimité à
compter du 1er août 2023 :
– De transférer le siège social à ALTHEN DES PALUDS (84210) 191 rue Jean Althen,
– De nommer en qualité de Président, Monsieur Thomas BLAGDEN, domicilié à ALTHEN DES PALUDS
(84210) 191 rue Jean Althen, sans limitation de durée en remplacement de Monsieur Charles BLAGDEN
démissionnaire.
– De nommer en qualité de Directeur Général, Monsieur Charles BLAGDEN, domicilié à VELLERON
(84740) 258 chemin de la Fiance, sans limitation de durée et de modifier les statuts en conséquence.
Pour avis
Le Président
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